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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QU'en vertu des articles 137.1 à 137.8 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, la municipalité doit fournir toute adoption ou modification 
au règlement de zonage à la MRC qui doit en délivrer un certificat de 
conformité à son Schéma dans les 120 jours suivants l'adoption de 
cesdits règlements de concordance, lequel certificat de conformité a été 
délivré par la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu le 19 octobre 2017; 

le 28 juin 2018, une visite de quelques terrains situés à Saint-Denis-sur­
ichelieu, visés par la nouvelle cartographie et le cadre normatif, a eu 

1 u en présence entre autres du député de Borduas, monsieur Simon 
Jo in-Barrette, de la mairesse de Saint-Denis-sur-Richelieu, madame 
Gi tte Thibault, de l'inspectrice municipale de Saint-Denis-sur­
Rich lieu, madame Amandine Beauchesne, du coordonnateur à 
l'ame agement de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu, monsieur 
Franç ·s Senécal, du directeur régional de la sécurité civile de la 
Montér ie, monsieur Jean-Sébastien Forest, et de monsieur Hugues 
Daveluy, conseiller à la direction régionale de la sécurité incendie et de 
la sécurit civile de la Montérégie et de !'Estrie; 

ATTENDU QUE lors de ce visite, des incohérences ont été soulevées entre ce qui a 
été constaté de visu et la cartographie élaborée par le ministère des 
Transports du uébec; 

ATTENDU QUE de nombreuses emandes ont été faites tant par les citoyens visés par 
cette cartographi ~ dre normatif que par les représentants de la 
municipalité de S ~~ enis-sur-Richelieu ainsi que par le bureau du 
député de Borduas, o sieur Simon Jolin-Barrette, afin d'obtenir une 
copie des cartes LID plus d'informations sur ladite cartographie; 

ATTENDU QUE madame Michelle Dalla ~ o ·étaire d'un terrain, situé au 681 chemin 
des Patriotes à Saint-De - r-Richelieu, dans ces zones de contraintes, 
a fait réaliser le 8 août 2 u~ plan topographique par monsieur Roch 
Mathieu, arpenteur géomè , lequel indique que contrairement à ladite 
cartographie réalisée par ministère des Transports du Québec, le 
terrain de la citoyenne ne se 1ble pas présenter les conditions énoncées 
dans le cadre normatif acco pagnant la cartographie du ministère et 
que, si c'est le cas, cedit terrai n'aurait donc pas dû être inclus dans les 
zones de contraintes relatives a glissements de terrain dans les dépôts 
meubles; 

ATTENDU QUE le relevé d'arpentage décrit dans I paragraphe précédent confirme les 
doutes soulevés par les citoyens vi 's depuis près de deux ans sur la 
fiabilité de la cartographie réalisée p r le ministère des Transports du 
Québec; 

ATTENDU QUE cette observation 
cartographie; 

quant à l'ensemble de la 

ATTENDU les lourdes conséquences pour tous les propriéta es identifiés dans cettedite 
cartographie et contraints de subir les con itions du cadre normatif 
l'accompagnant; 

ATTENDU QUE seul le Gouvernement provincial a le pouvoir née 
cadre normatif et/ou la cartographie 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu appuie la municip lité de Saint­
Denis-sur-Richelieu dans sa demande auprès de madame Andrée Laforest, ministre des 
Affaires municipales et de !'Habitation, madame Geneviève Guilbault, ministre de la 
Sécurité Publique, et monsieur François Bonnardel, ministre des Transports du Québec, 
de revoir la cartographie complète visant le territoire de Saint-Denis-sur-Richelieu. 
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D'y apporter les modifications nécessaires afin d'y so traire les propri tés 
qui ne remplissent pas réellement les conditions apparaissant ans le cadre norm tif 
encadrant cesdites zones de contraintes et qui ne devraient do c pas y être soumis !: 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

POINT 14. DIVERS 

POINT 15. 

Madame Denise Loiselle, citoyenne de Mon Saint-Hilaire, demande si la MRC 
certaine que le règlement de Mont-Saint-Hil re est vraiment conforme. Elle dema d-,, 
pourquoi le maire n'a pas appuyé son nouv au plan d'urbanisme. 

POINT 16. CLÔTURE DE 

IL EST PROPOSÉ PAR M e Ginette Thibault 
APPUYÉE PA sieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la ·' et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant · t 
épu isés. 

Il est 21 h 25 

Evelyne D' vignon 
Directric générale et secrétaire-trésorière 

Diane Lavoie 
préfète 
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Procès-verbal du conseil de la municipalité 
régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

ATTENDU QU 'en vertu des articles 137.1 à 137.8 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, la municipalité doit fournir toute adoption ou modification 
au règlement de zonage à la MRC qui doit en délivrer un certificat de 
conformité à son Schéma dans les 120 jours suivants l'adoption de 
cesdits règlements de concordance, lequel certificat de conformité a été 
délivré par la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu le 19 octobre 2017; 

ATTENDU QUE le 28 juin 2018, une visite de quelques terrains situés à Saint-Denis-sur­
Richelieu , visés par la nouvelle cartographie et le cadre normatif, a eu 
lieu en présence entre autres du député de Borduas, monsieur Simon 
Jolin-Barrette, de la mairesse de Saint-Denis-sur-Richelieu, madame 
Ginette Thibault, de l'inspectrice municipale de Saint-Denis-sur­
Richelieu, madame Amandine Beauchesne, du coordonnateur à 
l'aménagement de la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu, monsieur 
François Senécal, du directeur régiona l de la sécurité civile de la 
Montérégie, monsieur Jean-Sébastien Forest, et de monsieur Hugues 
Daveluy, conseiller à la direction régionale de la sécurité incendie et de 
la sécurité civile de la Montérégie et de !'Estrie; 

ATTENDU QUE lors de cette visite, des incohérences ont été soulevées entre ce qui a 
été constaté de visu et la cartographie élaborée par le ministère des 
Transports du Québec; 

ATTENDU QUE de nombreuses demandes ont été faites tant par les citoyens visés par 
cette cartographie et ce cadre normatif que par les représentants de la 
municipalité de Saint-Denis-sur-Richelieu ainsi que par le bureau du 
député de Borduas, monsieur Simon Jolin-Barrette, afin d'obtenir une 
copie des cartes LIDAR et plus d'informations sur ladite cartographie; 

ATTENDU QUE madame Michelle Dallaire, propriétaire d'un terrain, situé au 681 chemin 
des Patriotes à Saint-Denis-sur-Richelieu, dans ces zones de contraintes, 
a fait réaliser le 8 août 2018 un plan topographique par monsieur Roch 
Mathieu, arpenteur géomètre, lequel indique que contrairement à ladite 
cartograph ie réalisée par le ministère des Transports du Québec, le 
terrain de la citoyenne ne semble pas présenter les conditions énoncées 
dans le cadre normatif accompagnant la cartographie du ministère et 
que, si c'est le cas, cedit terrain n'aurait donc pas dû être inclus dans les 
zones de contraintes relatives aux glissements de terrain dans les dépôts 
meubles; 

ATTENDU QUE le relevé d'arpentage décrit dans le paragraphe précédent confirme les 
doutes soulevés par les citoyens visés depuis près de deux ans sur la 
fiabilité de la cartographie réalisée par le ministère des Transports du 
Québec; 

ATTENDU QUE cette observation soulève des doutes quant à l'ensemble de la 
cartographie; 

ATTENDU les lourdes conséquences pour tous les propriétaires identifiés dans cettedite 
cartographie et contraints de subir les conditions du cadre normatif 
l'accompagnant; 

ATTENDU QUE seul le Gouvernement provincial a le pouvoir nécessaire de modifier ledit 
cadre normatif et/ou la cartographie 

EN CONSÉQUENCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Monsieur Martin Dulac 
APPUYÉ PAR Monsieur Patrick Marquès 

ET RÉSOLU QUE la M.R.C. de La Vallée-du-Richelieu appuie la municipalité de Saint­
Denis-sur-Richelieu dans sa demande auprès de madame Andrée Laforest, ministre des 
Affaires municipales et de !'Habitation, madame Geneviève Guilbault, ministre de la 
Sécurité Publique, et monsieur François Bonnardel, ministre des Transports du Québec, 
de revoir la cartographie complète visant le territoire de Saint-Denis-sur-Richelieu. 
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régionale de comté de La Vallée-du-Richelieu 

D'y apporter les modifications nécessaires afin d'y soustraire les propriétés qui 
ne remplissent pas réellement les conditions apparaissant dans le cadre normatif encadrant 
cesdites zones de contraintes et qui ne devraient donc pas y être soumises. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

POINT 14. DIVERS 

POINT 15. INTERVENTIONS DE L'ASSISTANCE 

Madame Denise Loiselle, citoyenne de Mont-Saint-Hilaire, demande si la MRC est certaine 
que le règlement de Mont-Saint-Hilaire est vraiment conforme. Elle demande pourquoi le 
maire n'a pas appuyé son nouveau plan d'urbanisme. 

POINT 16. CLÔTURE DE LA SÉANCE 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Ginette Thibault 
APPUYÉE PAR Monsieur Normand Teasdale 

ET RÉSOLU QUE la séance soit et est close, tous les points à l'ordre du jour ayant été 
épuisés. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ 

Il est 21 h 25 

Evelyne D'Avignon 
Directrice générale et secrétaire-trésorière 
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